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ARGUMENTATION DE LA COALITION INDUSTRIELLE SUR LA DEMANDE CONTENUE AU PARAGRAPHE 20 DE LA DEMANDE RÉVISÉE

 D’HYDRO-QUÉBEC QUANT À L’APPROBATION DE TARIFS PROVISOIRES À COMPTER DU 1er JANVIER 2001

I. les tarifs de transport présentement en vigueur et leur modification :

Comme on le sait, les tarifs de transport d’électricité qui sont présentement en vigueur au Québec sont ceux prévus au décret 276-97 du 5 mars 1997 approuvant le Règlement numéro 659 d’Hydro-Québec intitulé « Contrat du service de transport d’Hydro-Québec pour l’accessibilité à son réseau ».  Ce règlement établit également les tarifs du service de transport.  Comme indiqué en son article 4, ce règlement est entré en vigueur le 1er mai 1997.

Comme prévu à l’article 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie (telle que modifiée par le projet de loi numéro 116), « Les règlements et les contrats pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec avant l’entrée en vigueur de l’article 123 de la présente loi conservent leur effet jusqu’à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la présente loi ».

Comme le Règlement numéro 659  a été adopté avant l’entrée en vigueur de l’article 123 le 2 mai 1998 en vertu du décret numéro 326-98, il s’ensuit que les tarifs prévus à ce règlement d’Hydro-Québec demeureront en vigueur tant et aussi longtemps qu’ils n’auront pas été modifiés par décision de la Régie de l’énergie.

Nous comprenons du témoignage de monsieur Robert Benoît produit comme pièce HQT-4 document 1 quant aux conditions du service de transport d’électricité que les clients de la charge locale doivent être traités comme les clients du service en réseau intégré et qu’Hydro-Québec est tenue notamment de désigner, pour le compte de ses clients de charge locale, des ressources et des charges de la même manière que n’importe quel client du réseau intégré.  On retrouve effectivement au dossier, comme pièce HQT-4 document 3.3., une convention de service de transport pour la charge locale d’Hydro-Québec pour la période du 1er janvier 2000 au 31 décembre 2000.  Voir également la pièce HQT-4 document 3.5 contenant les demandes reçues par TransÉnergie pour le service en réseau intégré, incluant celle présentée par Hydro-Québec pour le compte de la charge locale.

À la page 7 (lignes 10 à 18) de son témoignage écrit, pièce HQT-4 document 1, monsieur Robert Benoît précise toutefois que « Pour l’alimentation de la charge locale, le distributeur n’a pas besoin de signer de convention avec le transporteur, non plus que de réserver la capacité de transport requise.  Le transporteur lui fournit en tout temps la capacité dont il a besoin, au prix fixé par la Régie.  Le distributeur doit quant à lui fournir toute l’information disponible au transporteur pour lui permettre de remplir ses obligations.  Lorsqu’il établit la capacité disponible sur le réseau, le transporteur s’assure d’abord que les besoins de client de charge locale sont comblés.  Seule la capacité non utilisée devient alors disponible pour réservation par les clients du service de transport de point à point ».

Nous retenons de ceci que, malgré l’absence de convention entre TransÉnergie et Hydro-Québec pour l’alimentation de la charge locale pour la période commençant le 1er janvier 2001, ce sont les tarifs et conditions prévus au Règlement numéro 659  qui continueront à s’appliquer à l’égard des usagers du Québec et ce, jusqu’à ce qu’ils soient modifiés par décision de la Régie.  

Force est donc de constater que ce n’est pas parce qu’il y aura un vide juridique pour ses tarifs de transport d’électricité à compter du 1er janvier 2001 qu’Hydro-Québec a cru nécessaire d’ajouter à sa requête la demande contenue au paragraphe 20 à l’effet que les tarifs existants du service de transport d’électricité soient déclarés provisoires à compter du 1er janvier 2001 et que le transporteur soit autorisé à appliquer les nouveaux tarifs de transport d’électricité dont l’approbation est requise par la demande révisée, de façon rétroactive, à compter du 1er janvier 2001 selon la décision finale à être rendue par la Régie sur le présent dossier.

II. est-il nécessaire de décréter des tarifs provisoires?

S’appuyant sur la jurisprudence citée dans son argumentation, Hydro-Québec soutient que, sans cette ordonnance provisoire, les tarifs de 1997 continueraient à s’appliquer jusqu’à la décision finale à être rendue par la Régie sur le présent dossier et que cette décision ne pourrait avoir qu’un effet prospectif ce qui, par voie de conséquence, ne pourrait permettre l’entrée en vigueur des nouveaux tarifs (rétroactivement) à compter du début de l’année témoin le 1er janvier 2001.

La Coalition industrielle soumet qu’il faut faire preuve de prudence dans l’interprétation de la jurisprudence citée par Hydro-Québec au soutien de cet argument.  Il s’agit en effet de deux (2) décisions fort particulières dans le cadre desquelles la Cour suprême a été appelée à interpréter des textes de loi dont on ne retrouve pas l’équivalent au Québec.  Ainsi, dans l’affaire de Northwestern Utilities Limited et al c. Edmonton (City), (1979) 1 R.C.S. 684, la décision de la Cour suprême repose dans une large mesure sur son interprétation de l’article 31 du Gas Utilities Act de l’Alberta dont on ne retrouve pas l’équivalent dans la Loi sur la Régie de l’énergie.  Notons en outre que, dans cette affaire, la décision du Public Utilities Board de l’Alberta qui était sous étude fut invalidée non pas parce qu’elle contrevenait aux dispositions de fond de la loi habilitante mais bien plutôt parce qu’elle n’était pas suffisamment motivée au sens de l’article 8 du Administrative Procedures Act de l’Alberta.

Quant à la décision rendue dans l’affaire de CRTC c. Bell Canada et al, (1989) 1 R.C.S. 1722, celle-ci consacre essentiellement le principe que les tribunaux administratifs ont le pouvoir (et non pas nécessairement le devoir) de rendre des ordonnances provisoires et que, lorsqu’ils exercent ce pouvoir, ils ont certainement le pouvoir d’ordonner les redressements qui s’imposent dans le cadre de leur décision définitive.  Cette affaire, loin d’appuyer la thèse d’Hydro-Québec, confirme que lorsque le tribunal a le pouvoir de réexaminer la période pendant laquelle les taux provisoires étaient en vigueur pour déterminer s’ils sont justes et raisonnables, il a certainement le pouvoir d’ordonner un redressement s’il en vient à la conclusion que les taux provisoires n’étaient pas justes et raisonnables.  Nous croyons d’ailleurs que le remboursement sous forme de crédit forfaitaire dont la Cour suprême a reconnu la validité dans cette affaire se rapproche fortement du concept de remboursement de trop-perçus que nous connaissons ici au Québec depuis plusieurs années.

La Coalition industrielle ne conteste pas les précédents de la Régie cités par Hydro-Québec démontrant qu’il est arrivé que le régulateur a rendu des ordonnances provisoires avant de se prononcer sur la demande du monopole réglementé.  Notons cependant que la décision D-2000-147 citée en exemple pour SCGM a approuvé certains programmes particuliers et non pas des tarifs sur une base provisoire.

La Coalition industrielle souligne toutefois que l’on peut trouver de nombreux exemples de décisions de la Régie (rendues après l’entrée en vigueur de la nouvelle loi de 1997 abrogeant l’ancien article 36) approuvant de nouveaux tarifs (et ne pas des programmes) de manière rétroactive sans qu’une ordonnance préalable n’ait été rendue décrétant des tarifs provisoires avant le début de l’année témoin.  À titre d’exemple, citons la décision D-97-37 rendue par la Régie en date du 27 octobre 1997 approuvant la grille tarifaire proposée par SCGM pour l’année témoin débutant le 1er octobre 1997.  Si on consulte cette décision, on peut constater que la Régie a approuvé ces nouveaux tarifs de façon rétroactive au seul motif que « l’analyse des pièces produites par le distributeur démontre que les tarifs applicables au 1er octobre 1997 sont conformes à la décision D-97-34 ».  La décision D-97-34, quant à elle, ne fait état d’aucune ordonnance provisoire dans les procédures qui ont mené la Régie, le 8 octobre 1997, à se prononcer sur la requête tarifaire R-3376-97 Phase II de SCGM et d’ordonner à cette dernière de modifier ses tarifs, avec effet (rétroactif) au 1er octobre 1997, pour les rendre conformes aux conclusions de la Régie.  Or personne, ni le distributeur, ni les intervenants, ni la Régie elle-même, n’a soulevé l’illégalité potentielle de ces ordonnances tarifaires rendues à l’égard de SCGM pour l’année débutant le 1er octobre 1997.

Il en va de même pour la décision D-98-01 rendue en date du 29 janvier 1998 approuvant (rétroactivement) les tarifs de Gazifère à compter du 1er octobre 1997.  Encore une fois, on peut constater qu’il n’y a eu aucune ordonnance préalable décrétant des tarifs provisoires à compter du 1er octobre 1997 et que la Régie a simplement déclaré les modifications proposées à la demande tarifaire 1997-98 conformes aux conclusions contenues dans ses décision antérieures D-97-45 et D-97-46.  Encore une fois, ni le distributeur, ni la Régie ni les intervenants n’ont soulevé l’illégalité potentielle du processus suivi par la Régie.

Même chose pour la décision D-99-163 rendue par la Régie en date du 10 septembre 1999 approuvant la grille tarifaire de SCGM à compter du 1er octobre 1998.  Encore une fois, on peut constater que la Régie a approuvé la nouvelle grille tarifaire avec un effet rétroactif de presque douze (12) mois au premier octobre 1998 au seul motif que celle-ci reflétait fidèlement les décisions antérieures D-98-62 et D-99-11 rendues sur le fond du dossier, la décision sur la demande de rectification D-99-43 et les trois (3) décisions relatives à la requête en révision présentée par SCGM qui avait suivi, soit la D-99-117, la D-99-117R et la D-99-150.  Dans ce dossier, la seule ordonnance à caractère provisoire qui a été rendue fut la décision D-98-62 du 31 juillet 1998 qui a autorisé, sur une base provisoire, l’ajustement tarifaire permettant de récupérer la portion du revenu additionnel requis imputable à l’augmentation nette des tarifs de transport de TCPL.  Notons que cette augmentation particulière fut approuvée de façon provisoire essentiellement par souci d’éviter un trop gros choc tarifaire aux usagers en cours d’année.  Tous les autres éléments des revenus requis à la base des nouveaux tarifs n’ont donc pas fait l’objet d’une ordonnance provisoire préalable et ont donc été approuvées de manière définitive par la décision D-99-163 rendue le 10 septembre 1999 avec effet rétroactif au 1er octobre 1998.  Encore une fois, personne n’a contesté la légalité du processus suivi par la Régie.

Le même processus fut également suivi à l’égard de la requête R-3426-99 concernant la modification des tarifs de SCGM pour l’année témoin débutant le 1er octobre 1999.  Encore une fois, la décision D-2000-34 rendue le 29 février 2000 (telle que corrigée par la D-2000-34R du 23 mars 2000) a approuvé les tarifs avec effet rétroactif au 1er octobre 1999 sans qu’une ordonnance provisoire n’ait été rendue dans l’intérim.  Notons que la grille tarifaire découlant de cette décision fut dûment approuvée par la Régie dans sa décision D-2000-46 rendue le 23 mars 2000.  Qui plus est, on notera que cette dernière décision autorisa SCGM à facturer l’ajustement subséquent découlant de la hausse des coûts de transport de TCPL au 1er janvier 2000, encore une fois avec effet rétroactif.  

De l’avis de la Coalition industrielle, ces nombreux exemples de décisions de la Régie sont suffisants pour démontrer que, malgré les préoccupations formulées par Hydro-Québec dans son argumentation, il a été de pratique courante pour la Régie de l’énergie d’approuver des tarifs définitifs avec effet rétroactif sans que ceux-ci n’aient été précédés d’une ordonnance décrétant des tarifs provisoires avant le début de l’année témoin.  Il s’ensuit donc que, même s’il peut paraître souhaitable aux yeux de certains de décréter de tels tarifs provisoires avant le début de l’année témoin, la jurisprudence de la Régie de l’énergie est certainement à l’effet que cela n’est pas absolument nécessaire.

En pratique, la Coalition industrielle ne s’objecte pas à ce que des ajustements provisoires soient approuvés dès le début de l’année témoin lorsque ceux-ci portent sur des matières connues et non contestées (comme par exemple les tarifs de transport de TCPL applicables à Gaz Métro) et qu’ils ont pour effet d’éviter un choc tarifaire trop important aux usagers en cours d’exercice.  Il s’agit là précisément des motifs derrière la décision D-98-62 rendue à l’égard de Gaz Métro en date du 31 juillet 1998.

Or, dans le cas qui nous intéresse, la demande provisoire d’Hydro-Québec ne propose aucun ajustement aux tarifs par rapport à ceux prévus au Règlement 659 qui est en vigueur depuis le 1er mai 1997.  L’ordonnance provisoire demandée ne changera strictement rien (si ce n’est que la question juridique) par rapport à la situation dans laquelle nous nous retrouverions si les tarifs à être approuvés à l’issue du présent dossier devait avoir un effet rétroactif au début de l’année témoin le 1er janvier 2001.  C’est donc dire que, d’un point de vue strictement pratique, la demande d’Hydro-Québec n’est d’aucune utilité.  

III. l’impact sur le processus de fermeture réglementaire des livres

La Coalition industrielle est préoccupée par l’impact que peut comporter la demande d’Hydro-Québec à l’égard du processus de fermeture réglementaire des livres qui est suivi depuis de nombreuses années à l’égard des distributeurs gaziers SCGM et Gazifère.  En effet, la Coalition industrielle soumet que l’une des conséquences possibles de l’argumentation d’Hydro-Québec est qu’il pourrait être illégal pour la Régie, dans le cadre d’un processus de fermeture réglementaire des livres effectué en fin d’exercice, de disposer de tout manque à gagner ou trop-perçu réalisé pendant l’année témoin par rapport au rendement autorisé au motif que cela aurait pour effet de modifier de façon rétroactive les tarifs définitifs approuvés dans le cadre de la cause tarifaire. 

Cet argument n’est certes pas nouveau en ce que, suite à l’abrogation de l’article 36 de l’ancienne Loi sur la Régie du gaz naturel, autant Hydro-Québec que SCGM ont argumenté qu’il n’était plus nécessaire pour la Régie de maintenir le processus annuel de fermeture réglementaire des livres des distributeurs, avec toutes les conséquences que cela comporte au niveau, notamment, du remboursement des trop-perçus réalisés en fin d’exercice.  Or, la Régie n’a pas retenu cet argument.  Dans le cas d’Hydro-Québec, la Coalition industrielle s’en remet au passage suivant de la décision D-99-120 rendue en date du 16 juillet 1999 dans le dossier des principes réglementaires applicables aux tarifs de transport (R-3405-98) aux pages 13-14 :

« La Régie estime que l’utilisation de l’année-témoin projetée soulève, de façon plus marquée que l’utilisation d’un autre type d’année-témoin, la question de la justesse des données à l’origine des tarifs puisque des projections sont à la base de ce type d’analyse.  Pour des fins de contrôle et de suivi, la Régie dispose cependant de tous les outils réglementaires nécessaires, contrairement à ce qu’Hydro-Québec affirme, tel que la fermeture réglementaire des livres, afin de s’assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs en vigueur.
Toutefois, la Régie juge prématuré le débat entourant le choix des divers outils réglementaires nécessaires, notamment l’exigence d’effectuer une fermeture réglementaire des livres, compte tenu que le présent dossier ne portait pas sur cette question.  Lors de la prochaine cause tarifaire sur les tarifs de transport, la Régie pourra considérer l’opportunité de procéder à une fermeture réglementaire à la fin de la période d’application des tarifs.

En outre, l’introduction de mesures incitatives éventuelles, tel que prévu à l’article 49 de la Loi, pourrait permettre d’évaluer la pertinence de la fermeture réglementaire dans un contexte axé sur une meilleure performance du distributeur et une satisfaction accrue des consommateurs. 

On se souviendra que le distributeur Gaz Métropolitain avait, lui aussi, dans le cadre de la fermeture de ses livres pour l’année se terminant le 30 septembre 1997 (R-3393-97), suggéré que le mécanisme de fermeture réglementaire des livres avait été aboli en raison, notamment, du fait que la nouvelle Loi sur la Régie de l’énergie n’avait pas reproduit l’article 36 de la Loi sur la Régie du gaz naturel.  Or, cet argument a été rejeté par la Régie pour les motifs suivants (décision D-98-23, aux pages 5 et 6 ) :

«Le distributeur est assujetti à un encadrement réglementaire constitué de principes établis depuis des années, dont celui de la période témoin projetée aux fins de la fixation des tarifs.  Dès 1981, la Régie de l’électricité et du gaz naturel précisait que le choix de l’emploi de cette méthode impliquait certains mécanismes destinés à rectifier les projections du distributeur.  C’est ainsi que la fermeture des livres sert depuis à analyser les données réelles, à constater les trop-perçus et à en disposer.

Le fait que la Loi sur la Régie de l’énergie n’ait pas repris l’article 36 de la Loi sur la Régie du gaz naturel, ne saurait changer les principes de base ni empêcher la Régie de disposer des trop-perçus en faveur des distributeurs et des consommateurs de gaz naturel.  En effet, elle doit, en vertu de sa loi constitutive, prévoir des mécanismes incitatifs lorsqu’elle fixe des tarifs.  Ceux qui furent accordés à SCGM dès 1983, puis modifiés en 1993-1994, peuvent, tant qu’ils n’auront pas fait l’objet d’un réexamen, continuer à être évalués lors de l’examen des trop-perçus.

Dans cet encadrement donc, le principe de la période témoin projetée continue de s’appliquer et rend nécessaire l’analyse des livres de SCGM en fermeture réglementaire.»

De l’avis de la Coalition industrielle, le recours à la fermeture réglementaire des livres est d’autant plus important à l’égard de TransÉnergie en ce qu’il s’agit de la toute première cause tarifaire impliquant le transporteur.  En effet, l’absence d’historique réglementaire, d’une part, et la non disponibilité d’une base de comparaison fiable, d’autre part, font en sorte qu’il est présentement fort difficile de juger de la raisonnabilité des projections présentées par TransÉnergie dans le présent dossier et ce, tant au niveau des revenus que des dépenses.  Dans un tel contexte, la fermeture réglementaire des livres constitue sans doute le mécanisme le plus fiable à la disposition de la Régie aux fins de contrôler à posteriori le caractère juste et raisonnable des tarifs proposés par TransÉnergie dans le cadre du présent dossier.

Dans la mesure où la Régie devait éprouver des doutes quant à son pouvoir de disposer, en fin d’exercice, d’un manque à gagner encouru ou d’un trop-perçu réalisé par rapport à des tarifs définitifs approuvés dans le cadre de la cause tarifaire de l’année précédente, la Coalition industrielle soumet que l’on devrait alors considérer de pousser un cran plus loin la logique préconisée par Hydro-Québec et ordonner en conséquence que les tarifs à être approuvés à l’issue du présent dossier le soient essentiellement sur une base provisoire et que les tarifs définitifs applicables à l’année témoin 2001 soient déterminés lors de la fermeture réglementaire des livres de TransÉnergie.  

Selon notre compréhension de la jurisprudence citée par Hydro-Québec au soutien de son argumentation, il n’y a aucune limite aux pouvoirs d’un organisme de réglementation de décréter des tarifs provisoires aux fins de s’assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs applicables à l’année témoin concernée.  Sur ce point, la Coalition industrielle reprend à son compte les propos du juge Gonthier de la Cour suprême du Canada dans l’arrêt CRTC c. Bell Canada et al (1989) 1 R.C.S. 1722 (à la page 1761) à l’effet que le pouvoir d’approuver des tarifs provisoires « …doit comprendre celui de rendre des ordonnances appropriées pour corriger tout écart entre le taux de rendement généré par les taux provisoires et le taux de rendement autorisé dans la décision finale pour la période pendant laquelle ils sont en vigueur, et ce, pour parvenir à des taux justes et raisonnables pendant toute cette période ».  

Pour sa part, la Coalition industrielle considère que le mécanisme de fermeture réglementaire des livres constitue justement l’un des outils réglementaires à la disposition de la Régie lui permettant de « …rendre des ordonnances appropriées » pour corriger des écarts de la nature de ceux auxquels il est fait référence par le juge Gonthier.  En cas de doute, il suffirait selon nous pour la Régie de bien préciser que les tarifs à être approuvés à l’issue du présent dossier seront provisoires et qu’ils seront sujets à ajustement (rétroactif ou prospectif) lors de l’examen des livres du transporteur en fin d’exercice.  

La Coalition industrielle soumet en outre que le pouvoir de la Régie d’émettre une ordonnance de remboursement des trop-perçus de rendement en fin d’exercice fait partie inhérente de ses pouvoirs généraux quant au contrôle du rendement juste et raisonnable auquel devraient avoir droit les monopoles sous sa juridiction et, qu’en l’absence d’une disposition expresse de la loi à l’effet contraire, on doit tenir pour acquis que la Régie dispose de tous les pouvoirs nécessaires pour s’assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs facturés en cours d’exercice.  L’arrêt rendu dans l’affaire de CRTC c. Bell Canada et al, mentionné ci-dessus, constitue un exemple frappant d’un cas où la Cour suprême a expressément approuvé l’imposition à posteriori, par l’organisme de réglementation, d’un crédit forfaitaire destiné à indemniser les abonnés pour les excédents de rendement qu’ils avaient procurés à Bell Canada via leurs tarifs pendant deux (2) années consécutives.  

Ajoutons à ceci la jurisprudence constante de la Cour suprême à l’effet de reconnaître et de respecter la juridiction des tribunaux spécialisés comme la Régie de l’énergie.  Sur ce point, la Coalition industrielle réfère la Régie à la décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l’affaire de Procureur général du Canada c. Alliance de la fonction publique du Canada, (1993) 1 R.C.S. 941 dans laquelle il fut décidé que, lorsqu’elles procèdent au contrôle judiciaire des décisions de tribunaux administratifs, les cours de justice doivent s’assurer, premièrement, que le tribunal administratif a agi dans les limites de sa compétence en suivant les règles de l’équité procédurale, deuxièmement, qu’il a agi dans les limites de la compétence que lui confère sa loi habilitante et, troisièmement, que la décision rendue dans les limites de sa compétence n’est pas manifestement déraisonnable.  Sur ce dernier point, la Cour suprême a précisé que les cours de justice devraient faire preuve d’une grande retenue à l’égard des tribunaux administratifs, surtout lorsque ceux-ci se composent d’experts qui exercent leurs fonctions dans un domaine délicat.

Notons en terminant qu’il n’est pas nécessaire pour la Régie de rembourser les trop-perçus qu’elle constate en fin d’exercice en décrétant un ajustement rétroactif des tarifs de l’année témoin concernée.  En effet, la pratique courante qui a été suivie par la Régie jusqu’à ce jour à ce chapitre a plutôt été d’ordonner un remboursement prospectif prenant effet à compter de la date de sa décision, sur la base des volumes de l’année en cours.  Les conclusions suivantes de la décision D-98-23 rendue à l’égard de Gaz Métro en date du 23 avril 1998 constituent un bon exemple de cette pratique (aux pages 9 et 10) :

« ORDONNE à SCGM de rembourser à ses clients, à compter de la date de la présente décision, le montant de trop-perçu de 3 343 000 $ provenant de l’année financière 1996-1997, ainsi que les intérêts capitalisés, le tout sur une base volumétrique;

ORDONNE à SCGM de rembourser à ses clients, selon les mêmes modalités que pour le trop-perçu de l’année financière 1996-1997, le solde accumulé des trop-perçus des années antérieures, soit 661 000 $, ainsi que les intérêts capitalisés; »

Notons que dans son arrêt de CRTC c. Bell Canada et al, (1989) 1 R.C.S. 1722, la Cour suprême du Canada a expressément confirmé la légalité du crédit forfaitaire ordonné par le CRTC d’une manière prospective aux abonnés inscrits au moment de sa décision, par opposition aux abonnés qui avaient payé les tarifs provisoires jugés excessifs par le régulateur (aux pages 1762-1763) :

« Enfin il est vrai que ce ne sont pas les abonnés à qui des taux excessifs ont été facturés qui vont nécessairement profiter du crédit forfaitaire ordonné.  Cependant, une fois qu’on a conclu que l’appelant a le pouvoir d’ordonner un redressement, la nature et l’étendue de cette ordonnance relèvent de sa compétence en l’absence d’une disposition législative expresse sur la question.  L’appelant reconnaît que le crédit forfaitaire n’est pas le moyen par excellence de rembourser les revenus excédentaires.  Étant donné toutefois le coût et la complexité liés à l’identification des personnes qui ont payé des taux excessifs ainsi qu’à la détermination de leur lieu de résidence et de la somme que chacune a versée en trop, et compte tenu de la compétence générale de l’appelant pour ce qui est d’évaluer les nombreux facteurs qui entrent en jeu dans la répartition des besoins en revenus de l’appelant parmi ses différentes catégories d’abonnés en vue de fixer des taux justes et raisonnables, la décision de l’appelant était tout à fait raisonnable et je partage l’avis du Juge Hugessen qu’elle ne devrait pas être écartée. »

IV. Conclusion

Pour conclure sur tout ce qui précède, la Coalition industrielle est loin d’être convaincue qu’il est absolument nécessaire pour la Régie de décréter des tarifs provisoires à compter du 1er janvier 2001 afin de préserver la légalité des tarifs justes et raisonnables à être autorisés pour TransÉnergie pour l’année témoin débutant le 1er janvier 2001.  La Coalition industrielle considère en effet que la Régie a certainement le pouvoir de rendre un telle ordonnance provisoire mais que, tout dépendant de son interprétation de la jurisprudence pertinente, elle n’en a peut-être pas le devoir.  D’un point de vue pratique, la Coalition ne voit aucune utilité dans ces tarifs provisoires qui seraient les mêmes que ceux de 1997 qui sont en vigueur et qui seraient modifiés de façon rétroactive par les tarifs à être approuvés à l’issue du présent dossier.

En tout état de cause, la décision à être rendue à l’égard de cette demande particulière d’Hydro-Québec ne devrait pas constituer un précédent dépouillant la Régie de sa juridiction (qu’elle a elle-même réitérée expressément dans ses décisions D-98-23  et D-99-120) relativement à la fermeture réglementaire des livres des monopoles sous sa juridiction.  Ainsi, et quelle que soit la décision à être rendue sur cette demande provisoire, la Coalition industrielle soumet que la Régie devrait préciser que l’approbation de tarifs provisoires (si tarifs provisoires il y a) à compter du 1er janvier 2001 ne saurait en aucun cas être interprétée comme signifiant que les tarifs à être approuvés à l’issue du présent dossier ne pourront pas eux-mêmes être sujets à un ajustement (rétroactif ou prospectif) lors de l’examen des livres du transporteur en fin d’exercice.  À notre avis, la décision rendue par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt de CRTC c. Bell Canada et al, (1989) 1 R.C.S. 1722 reconnaît certainement qu’un organisme de réglementation comme la Régie dispose de pouvoirs suffisamment larges pour rendre toutes les ordonnances appropriées aux fins de s’assurer du caractère juste et raisonnable des tarifs autorisés pour l’année témoin.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.







Montréal, le 20 novembre 2000







(s) Heenan Blaikie
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